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Pacte migratoire : la N -VA
ll1et Michel en difficulté

FÉDÉRAL L'opposition revient avec son accusation de «marionnette de la N-VA»
•• La N-VA refuse de signer
le pacte migratoire, suivant
les gouvernements populistes.
•• Charles Michel avait annoncé
publiquement cette signature.
•• Malaise.

La séquence n'est pas des plus confor-
tables, pour Charles Michel. Ce mer-
credi, dans le Standaard, la porte-pa-

role du secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migra-
tion assène en substance: non, la N-VAn'ac-
ceptera pas que la Belgique signe le pacte
migratoire de l'ONU, lill accord international
non contraignant censé baliser les fonde-
ments internationaux de l'asile. Le hic, c'est
que le Premier miniJ.;treavait déclaré à la tri-
bune de l'ONU fin septembre que la Belgiqne
signerait. Sachant que notre pays entrera au
Conseil de sécurité de l'ONU enjanvier, un re-
virement aussi spectaculaire fait plutôt man-
vais genre, même si un certain nombre de
pays, pas des plus fréquentables pour la pln-
part (Hongrie, Autriche notamment), se sont
eux aussi distanciés du texte.

Voîlà pour l'international. Mais au niveau
belge, la situation n'est pas des plus confor-
tables non plus: à la Chambre, l'opposition
n'a pas manqué d'enfourcher son cheval de
bataille favori: « Charles Michel est la ma-

rionnette de la N-0t.» Et aussi: sous l'in-
fluence des nationalistes flamands, la Bel-
gique se laisse directement influencer par les
populistes et l'extrême droite d'Europe. « Le
temps est venll de ehoisiT son camp, la Honc
grie Oll les démocratie.s libérales », a estimé
Monica De Coninck (SPA) .

Nouveaux éléments
Même si l'on se doute que le revirement de

Theo Francken et de son parti dans un dossier
très sensible n'a pas endtanté Charles Midtel,
le Premier ministre a joué la solidarité gon-
vernementale à la Chambre, indiquant que,
depuis septembre, des éléments llouvealL"(
sont intervenus. "DUl'ant les semaines qui
ont sui'C,il'assembléegénémle à New York, ily
a eu un nou.velélément.lll'st appanl que, non
pas lin, mais plusiellTs pays ellropéensonte.L'-
primé des dOlltes, des questions, singulière-
ment SZlrleca1'a.cti:recontmignant et la souve-
mineth). Mais en coulisse, on concède qu'on
aurait prétëré une autre séquence.

« Theo Fmncken il line jàis de plus rolllé
pour TheoFrancken », souffle un libéral, qui
estime quand même que l'entourage du Pre-
mier millistre aurait dù voir veuir le dossier
délicat, prendre les devants, et co=uniquer
avant Francken, pour éviter, justement, que
revienne l'accusation d'une soumission à laN-
VA.Quant à l'accusation de marionnette, on
n'en fait pas grand cas, au MR. « On a l'habi-

tude, c'est quelqueehose contre lequel on ne
peut rienfaire, e'est trop ane1i dan<~la rhéto-
rique de l'opposition. J'imagine qlle, PO/l1'le
PS, c'estcomme s'entendre dire en.pennanence
que le.ssocialistes sont desfraudeu'ts. »

Les libéraux estiment toutefois que le Pre-
mier ministre a correctement rééqnilibré les
choses à la Chambre. « On avait des question-
nements, au début de la séance.Mais Charles
a bien 1'éagiet l'oppositùm sest cabnée », dit le
dépnté Richard Miller. D'autres ajautent que
Charles Michel a enjoint mercredi matin au
vice-Premier Jan Jambon d'atténuer le pro-
pos de Francken, ce qui fut fait. « On se de-
mande qui est la nla1ionnette de qui. »

Du côté des nationalistes, on nie avoirvoulu
mettre le Premier ministre en difficulté.
« Nous avons vraiment agi enfonction de nos
valeurs. Mais nOIiSaurions pl'lfféré qll'il n'y
ait pas defuite pour ne pas mettre lePremieT
ministre en difficulté. » Peter De Roover,chef
de groupe N-VA à la Chambre nie lui aussi
avoir voulu donner l'impression que Charles
Michel est la marionnette de son parti.
« Dans une malitiml, le Premier TniniBtree.st
la marionnette de tOIiSles partis de sa coali-
Non.»

Mais la majorité ne semble pas ébréchée.
Relevant l'isolement de la N-VA, beaucoup
pariaient, mercredi soir, sur un compromis.
« On ne lmpasfaire trembler line majorité sur
un te.rtenon contmignant ».•

BERNARD DEMONTY

accord Pourquoi les nationalistes rechignent
Charles Michel l'avait annoncé à la adopté le 10 décembre à Marrakech.

tribune de l'ONU en septembre: Non contraignant, le document n'har-
la Belgique signera le pacte global sur monise pas les politiques d'asile et de
la migration. Mais ce qlÙ devait n'être migration mondiales, comme d'auclills
qu'une formalité devient un nouveau l'espéraient, mais liste des bonnes pra-
casse-tête pour la majorité. Explica- tiques et quelques modestes objectifs.
tions. Il rappelle aussi les engagements pris

1Qu'est-ce que le pacte pour la mi- au travers d.'autres traités internatio-
gration? La crise migratoire en naux et engagements en matière de

2015 a convaincu la communauté in- développement durable. Le texte en-
temationale de la nécessité d'une plus grange quelques avancées: la prise de
grande coopération et d'une vision glo- conscience de la nécessité de créer da-
bale de la migration. Sujet sensible vantage de voies d'accès légales pour la
puisqu'il touche à la souveraineté des migration économique ou quelques
Etats. Presque trois ans plus tard, fruit engagements très concrets comme la
d'un compromis entre 193 Etats aux réduction des frais de transfert d'ar-
intérêts divergents (seuls les Etats- gent vers le pays d'origine.
U~is ?n~ refusé de prendre part aux 2 Quelles sont les critiques de la N-
n~gocI~tlOn~), le pacte global ~our une VA? « Ce que nous craignons, c'est
mIgration sure, ordonnée et legale est que ce texte nous empêche de mener à
finalisé et doit être formellement

l'avenir la politique que nous sOllhœi-
tons, explique le chef de groupe à la
Chambre Peter De Roover. Nom avons
des problèmes sur le contenu. » En l'es-
pèce, le pacte est un compromis, De
sorte que les objectifs affichés sont
pour la plupart largement rencontrés
par les pays européens mais le risque
est de rehausser une norme et donc de
limiter la marge de manœuvre des
gouvemements qlÙ souhaiteraient re-
venir sur certains « acquis ». « POU1'-

quoi s'encombrer d'un nouveau texte
qlli nom liera les mains d'une manière
ou d'une autre à terme alors que tant
de tmités ea;istent déjà sur le sujet? »,
demandait en substance Theo Fran-
cken sur le plateau de De AtSpraak,
vendredi. Sur le contenu à proprement
parler, les nationalistes restent discrets
mais évoquent notallllllent l'engage-
ment de « tmvailler à meUTefin aux
pratiques d'enfermement des enfants
dans le cadre de la ml:gration » qui va à
l'encontre de l'accord de gouverne-
ment, qui a réintroduit l'enfermement
des familles.
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3Les réserves de la N-VA sont-elles
justifiées? Le texte n'est pas

contrai?;nant, au sens où il n'en?;age
pas les Etats signataires sur le planju-
ridiqlle. Impossihle donc de P01U-
suh,Te la Belgique paree qu'elle n'aurait
pas respecté l'un ou l'autre engage-
ment. Cela dit, il n'est pas complète-
ment neutre non plus. «Le te.Tte s'ap-
parente ù un guide des honnes pra-
tiques. C'est ce qu'on appelle de la "sofi
law': du d7'Oitmou, explique Catherine
Le Bris, chercheuse au CKRS. Outre
les traités, la coutume est une SOUTcedu
droit international. Quand les Etats
répètent une nOTme de manière régu-
lière, cela peut devenir une obligation.

Et les instruments du droit mou,
comme le pacte, peuvent devenir du
d7'Oitdur. Mais c'est un processus qui
s'inscrit dans un temps long. » Pour les
opposants au tell.ie, qui ont d'ailleurs
lancé une pétition pour empêcher son
adoption, le pacte ne tardera pas à être
instrumentalisé par les juristes pour
créer une faille légale instaurant un
({droit à la migration ». « L'idée de ce
texte n'est pas tant d'installeT un droit
à la migration que de renforcer un
principe d'hospitalité », nuance la spé-
cialiste en droit international. A plus

COlllt terme, l'adhésion au pacte peut
tout de même infléchir la politique mi-
gratoire d'un pays (c'est pour cela qu'il
a été écrit), ne serait-ce que parce que
les Etats devront ré~èrement témoi-
g-ner de leurs avancées en la matière
devant un forum réunissant les signa-
taires.

4 Pourquoi le parti se réveille-t-il
maintenant? Comme l'a expliqué

Alexander De Croo (VLD) en commis-
sion parlementaire, une coordination
a été menée avec ]e cabinet Francken
et les entités fédérées pour définir la
position de la Belgique au cours des
nég-ociations. Trois réunions formelles
ont ainsi été organisées au cours de
l'année en février, juin et septembre,
auxquelles un représentant du cabinet
a systématiquement été associé. «Plu-
sù,urs instances relevant de la compé-
tence du ministre des Affaires étmn-
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gères et du. snn!taire d'État à l'Asile et
à la Migration ont participé active-
ment au.x débats relatifs à l'élabom-
tùm de la p(MitilJn de négo(;iation de ln
Belgiqu.e. Les deux cabinets ontfoTmu-
lé plusieu1's remarques à p7'OpOSdu
teate, lesquelles ont été intégrées dans
la version finale », précise le ministre
en charge de ]a Coopération au déve-
loppement. En plénière, le député
Hendrik Vuye n'a par ailleurs pas man-
qué de souligner que ]a N-VA avait
adopté au cours de la législature
d'autres déclarations internationales
fort semblables sans que cela ne sus-
cite une quelconque remise en cause
de la part du parti. Alors pourquoi ce
soudain revirement?

Le retrait de l'Autriche - qui avait
pourtant appelé à soutenir ]e texte
dans un premier temps - a changé la
donne début novembre. Dans son
silIag-e, ]a Bulg-arie a annoncé à son
tour qu'elle ne signerait pas, comme
vraisemblablement la Pologne, la Ré-
publique tchèque et la Croatie. La
Hongrie s'était, elle, déjà retirée à la fin
des négociations. En substance, la N-
VA justifie sa volte-face en soulignant
s'être rangée derrière le consensus eu-
ropéen. Mais à partir du moment où i]
n'y a plus de position européenne,
pourquoi taire ses propres réserves?
D'aucuns perçoivent ce positionne-
ment soudain comme oppOliuniste et
à analyser dans le cadre préélectoral. _

LORRAINE KIHL
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